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DEMANDE DE VALIDATION DU PROJET DE REGROUPEMENT DE L 'ASSOCIATION 

SCOLAIRE INTERCOMMUNALE DU PAYS D 'ENHAUT (ASIPE)  ET DE L 'ASSOCIATION 

RÉGIONALE DU PAYS D 'ENHAUT POUR L 'ACCUEIL  DE JOUR DES ENFANTS (ARPAJE)  ET 

DE LA RÉVISION STATUTAIRE QUI EN DÉCOULE   
 

 

 

Monsieur le Président , 

Mesdames les Consei l lères et Messieurs  les Consei l lers,  

 

1.  OBJET  

Par ce préavis,  la Municipal i té sol l ic i te l ’accord du Consei l  Communal 

concernant la réorganisation de la gest ion des obl igations scolai res et de 

l 'accuei l  de jour  ains i  que l’approbation de la révis ion des statuts.  

 

2.  PRÉAMBULE  

I l  exi s te plusieurs  pol i t iques publ iques menées conjointement par les troi s 

communes du Pays d'Enhaut (Chateau d'Oex,  Rossin ière et Rougemont) sous 

plusieurs  formes jur id iques et organisationnel les.  Parmi cel les -ci,  i l  s ’agi t dans le 

présent préavis  de se pencher sur  les responsabi l i tés que portent les communes 

en matière scolai re et cel les portées en matière d’accuei l  de jour  des enfants.  

 

Divers facteurs,  internes et externes,  ont conduit les différentes enti tés 

concernées ( représentants pol i t iques et  exploi tants)  à réf léchi r  aux modal i tés de 

col laboration exi stantes et à vous proposer de les fai re évoluer af in de mener des 

pol i t iques plus cohérentes, de maît r i ser  les développements dans les domaines 

concernés et  de regrouper les forces et les moyens f inanciers .   
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Outre un bref rappel  histor ique et un état des l ieux de l’organisation pol i t ique et 

opérationnel le mises en place pour assurer  les deux pol i t iques publ iques 

susmentionnées, nous vous proposons de prendre connaissance des arguments 

qui  ont abouti  à la proposi t ion de regroupement de deux associations en une 

seule,  en s 'appuyant sur  l 'Association scolai re intercommunale (ASIPE)  et en 

procédant à un élargissement de ses buts.   

 

Seront ensuite exposés le nouveau modèle de gouvernance pol i t ique et 

opérationnel proposé ainsi  que l ' impact f inancier de la réforme envisagée.  

 

3.  HISTORIQUE  

Deux contextes hi stor iques sont à rappeler  ici  :  d’une part,  ce qui  s’est  développé 

en matière de gest ion des obl igations scolaires des communes ;  d’autre part ,  ce 

qui  s’est construi t  en matière d’accuei l  de jour des enfants.  Ces pol i t iques 

publ iques ont été assumées sous des formes jur idiques dist inctes au f i l  du temps,  

sous l ’ impuls ion des évolut ions légales cantonales dans les deux domaines.   

Aujourd’hui ,  c’est moins le cadre légal qui  conduit aux proposit ions contenues 

dans le présent préavis  qu’un contexte régional  et la convergence des volontés 

et vi s ions pol i t iques des troi s communes concernées.  

 

a.  LES  OBL IGATIONS SCOLAIRES  COMMUNALES  

Cel les-ci  sont gérées depuis  2008 sous la forme d’une col laboration 

intercommunale autour de l’établ issement pr imai re et secondaire (répart i  sur 

différents  s i tes) dans lequel sont accuei l l i s  les  élèves desdites communes pour 

toute la durée de leur  scolar i té.  

Cette col laboration s 'est construi te sous la forme de la const i tut ion d'une 

association intercommunale au sens des art .  112 et suivants de la Loi  sur  les 

communes (LC). Diverses modif ications ont été int rodui tes en 2010 puis 2011 pour 

répondre à des évolut ions du cadre légal.  

Cette association assure aujourd'hui  la gouvernance pol i t ique et confie les 

quest ions opérationnel les au secrétar iat de l 'établ i ssement scolai re pour ce qui 

concerne l 'organisat ion des transports,  des devoi rs survei l lés,  des camps,  etc. 

ainsi  que leur  suiv i  f inancier,  sous la forme d'un mandat de prestations.  I l  s 'agi t 

d'un mandat de prestations confiée par l 'ASIPE,  ce qui const i tue un régime 

dérogatoi re depuis  l 'abouti ssement du plan ÉtaCom - Écoles (2005),  lequel 

rest i tuai t aux communes l 'ensemble des resp onsabi l i tés et du personnel dédiés 

aux prestations communales en matière scolai re. La bourse communale de 

Rossin ière assure quant à el le la comptabi l i té de l 'association el le -même.  

Nous verrons plus loin que même si  cette forme d'organisation a permis jusqu'à 

aujourd'hui  d 'assumer correctement les prestations indispensables,  el le ne 

comble pas tous les besoins et n 'est pas sans présenter  certaines f ragi l i tés.  

 

b.  LES  POL IT IQUES EN FAVEUR DE L ’ACCUEIL  DES  ENFANTS  

L 'adoption de la Loi  sur  l 'accuei l  de jour  des enfants,  le 20 juin 2006,  instaurant 

un disposit i f  vaudois  spécif ique pour le développement et le f inancement d'une 

offre d'accuei l  préscolai re et parascolai re, a conduit l 'ensemble des communes 

à se regrouper pour la const i tut ion de réseaux d'accuei l ,  condit ion s ine qua non 
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pour l 'obtention d'un f inancement (art .  27 et 28 LAJE)  de la Fondation pour 

l 'accuei l  de jour  des enfants (FAJE).  

C'est donc une logique régionale qui  a prévalu avec la const i tut ion d'une 

nouvel le association dédiée, mais cette foi s -ci  sous la forme d'une association 

de droi t pr ivé, selon les art.  60 et suivants du Code civi l .  La décis ion adoptée en 

2008 par les troi s  consei l s  a conduit à la reconnaissance du Réseau du Pays 

d'Enhaut sous l 'acronyme ARPAJE, en janvier 2009.  

Là également, l 'association n 'a assumé jusqu'à présent que la gouvernance 

pol i t ique, la gouvernance opérationnel le étant assurée par 3 associations :  

•  L 'association des enfants d 'Enhaut exploitant les deux st ructures d 'accuei l  

col lecti f ,  préscolaire et  parascolai re ;  

•  L 'association la Barboui l lette laquel le exploi te un jardin d'enfants  ;  

•  L 'association des mamans de jour  prenant en charge la coordination et la 

gest ion de l 'accuei l  fami l ial  de jour .  

 

4.  ETAT DES  L IEUX  

La schématisation de cette organisation , que vous t rouvez en annexe,  permet de 

comprendre l 'art iculation mais également la dispers ion des organismes en 

charge des pol i t iques scolai res et  accuei l  de jour .  

 

5.  PROJET  DE REGROUPEMENT  

 

a.  POURQUOI  LE  REGROUPEMENT AUTOUR DE DEUX POL IT IQUES PUBL IQUES ? 

  La populat ion concernée  par la scolar i té, l ’accuei l  préscolaire et 

parascolai re est peu ou prou identique, même si  tous les enfants et les 

jeunes ne sont pas accuei l l i s  dans une inst i tut ion d’accuei l .  Aujourd'hui ,  les 

organisations séparées obl igent la population bénéficiai re ou  concernée 

par les di fférentes prestations à devoi r  entreprendre de mult iples 

démarches en l ieu et place d’un portai l  d’accès unique.  

  Les édiles en charge des dicastères  y relat i f  sont souvent les mêmes, ce qui  

induit une redondance dans les représentations et séances,  lorsque ces 

pol i t iques sont confiées à des inst i tut ions dif férentes.  

C’est le cas actuel lement pour les troi s  communes concernées par le 

présent préavis.  Les municipales et municipaux en charge de cette 

pol i t ique publ ique sont non seulement présents au niveau des deux 

associations de niveau pol i t ique,  mais  sont souvent sol l ic i tés par les 

comités des associat ions exploi tantes pour part iciper aux séances et aux 

assemblées générales.  

  La gouvernance entre les n iveaux pol i t iques  et  opérationnels  est 

actuel lement source de confusion et de complexi té dans les pr i ses de 

décis ion.  En effet ,  qui  décide,  quand, à quel niveau, lorsque les organes à 

même de f inancer et d 'octroyer des ressources ne maîtr i sent que 

part iel lement les décis ions pr i ses par les exploi tants ? A contrar io, quel le 

marge de manœuvre pour l 'opérationnel lorsqu' i l  dépend de pr i ses de 

décis ion d'autres instances ?  
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  Le renforcement des ex igences de contrôle  de la part  des subventionneurs 

cantonaux nécessi te la mise en place d'une organisation renforcée et 

dotée de fonctions inexi stantes aujourd'hui .  Regrouper deux domaines 

connexes faisant peu ou prou appel  à des ressources communes 

permettrait  d 'optimiser l e traitement de deux responsabi l i tés communales, 

le domaine scolai re et le domaine de l 'accuei l  de jour .  

  De nombreux projets sont en souffrance  faute de ressources et d'expert ises 

suff isantes pour condui re et développer des projets :  prenons dans le 

domaine scolaire, la quest ion de la journée continue et la création de 

cantines scolai res.  E l le reste pendante alors  que l 'ensemble des 

établ issements scola ires sont concernés par cette perspective et que sa 

résolut ion aurait  un impact certain sur  la demande en accuei l  de jour.  Dans  

ce dernier  secteur, i l  manque une vis ion du développement à veni r ,  l 'off re 

actuel le  est-el le suff isante ? Les st ructures sont -el les local i sées au bon 

endroi t  ? Que fai re pour les élèves de 7 et 8P qui  devraient disposer d'une 

offre adaptée à cette t ranche d’âge ? Etc.. .  

I l  n 'est nul lement quest ion de remettre en cause ou de contester le t ravai l  

accompl i  jusqu'à aujourd'hui  par l 'ensemble des acteurs  identi f iés dans le 

schéma précédent. I l  s 'est probablement produit de nombreux petits mi racles 

avec peu de ressources, mais les l imi tes d'un système basé pour beaucoup sur  le 

bénévolat et  la mi l ice atteint ses l imites. La Fondation pour l 'accuei l  de jour  des 

enfants l 'a d 'ai l leurs s ignif ié au Pays d'Enhaut en octroyant à son réseau d'accuei l  

une reconnaissance condit ionnel le as sort ie de délais  pour sa mise en conformité.  

 

b.  POURQUOI  S 'APPUYER SUR L 'ASSOCIATION SCOLAIRE  INTERCOMMUNALE POUR LA 

MISE  EN PLACE D 'UNE NOUVELLE  ORGANISATION ET  GOUVERNANCE ? 

 

Pour  comprendre la démarche et le choix, i l  faut en premier  l ieu savoir  que tout 

ce qui relève du traitement des obl igations scolaires mises à la charge des 

communes ne peut être confié à des enti tés de droi t pr ivé :  l 'ar t.  37 al .2 de la 

LEO l 'exclut.  S i  regroupement i l  doi t  y avoir ,  ce n 'est donc qu'en s 'appuyant sur  

l 'ASIPE,  association intercommunale const i tuée sous la forme prévue aux art .  112 

et suivants de la LC, que celui -ci  peut être opéré.  

La démarche pour rendre possible ce regroupement passe donc par 

l 'élargissement des buts inscr i ts à l 'art .  2 desdits statuts ,  en y ajoutant un second 

but, celui  de la gest ion de l 'accuei l  de jour des enfants au t ravers d 'un réseau 

d'accuei l  et  en adaptant tous les art icles qui  se t rouveraient touchés par cette 

modif ication.  

Cette volonté de fus ionner ces deux domaines dans un même ensemble a été 

faci l i tée par le fait  que les représentant·e·s pol i t iques au sein des comités sont 

les mêmes. I l s  ont donc décidé de la const i tut ion d'un Comité de pi lotage pour 

encadrer la réf lexion  et la démarche et ont mandaté l 'ancienne di rectr ice de la 

FAJE, Sy lvie Lacoste, par ai l leurs spécial i s te des processus inst i tut ionnels,  pour les 

accompagner dans la démarche.  

 

6.  NOUVELLE  ORGANISATION,  NOUVELLE  GOUVERNANCE 

Si  le pr incipe du regroupement d'ARPAJE et d 'ASIPE s 'est  donc imposé faci lement, 

i l  s 'agissai t de vér i f ier quel les en étaient les conséquences sur  les exploi tants  et 

sur  les personnes mandatées pour assumer le volet opérationnel dans le domaine 

scolai re.  
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La mandataire s 'est assurée de la posi t ion de tous les acteurs  concernés. Chacun, 

chacune a pu exprimer l ibrement sa posit ion,  tant les présidences de comité,  que 

les di rections d' inst i tut ion et les responsables opérationnels  des di fférents 

secteurs.  Force est  de constater  la t rès forte convergence des personnes 

interviewés :   

En synthèse,  i l  étai t relevé :  

  Un modèle de gouvernance dépassé et générant des frust rat ions en 

termes de soutien et de réactivi té ;  

  La trop grande dispers ion des niveaux pol i t iques et  opérat ionnels  qui 

doivent fai re beaucoup d'efforts  pour se coordonner et  partager les 

informations ;  

  Un essouff lement général i sé l ié à l 'absence de ressources de spécial i stes 

du management d'organisation (RH, Administrat ion,  Jur idique, 

Finance...)  ;  

  Un fonctionnement qui  ne repose que sur la bonne volonté des uns et des 

autres  ;  

  La pert inence d'un modèle qui  consi sterait à regrouper tous les acteurs 

au sein d'une même enti té.  

 

Chacun est conscient que le processus va supposer la dissolut ion des associations 

exploi tantes existantes pour l ’accuei l  de jour et  de t rouver une solut ion transitoi re 

pour la gest ion des quest ions scolaires, dans la mesure où une internal i sat ion des 

prestations assumées par l 'école n 'est pas sans conséquence sur  le personnel  qui  

s 'y consacre aujourd'hui .  

La vi s ion du Copi l  qui  a conduit  tout le processus est  bien de réuni r  la 

gouvernance pol i t ique et la gouvernance opérationnel le, en rattachant tout le 

personnel à l 'Association élargie,  que l 'on désignera sous le vocable d'  

"Association intercommunale scolai re et enfance du Pays d'Enhaut"  (AISEPE).  

S 'y ajoutera une plate- forme de ressources disponibles pour tous les secteurs,  

scolai re et  accuei l  de jour ,  ainsi  qu'un Secrétar iat général  chargé d'assurer  la 

coordination des secteurs  et leur  supervis ion générale. La volonté n’est en 

revanche pas que cet te plate- forme se subst i tue aux directions d’inst i tut ions,  qui  

continueront à assurer les prestations et  à condui re leurs  équipes.  

Néanmoins, le déploiement d’une tel le organisation prendra un peu de temps s i  

l ’on veut que chacune des enti tés existantes aujourd’hui  soit  respectée et que le 

personnel puisse être t ransféré en s’étant déterminé dans des délais  rai sonnables.   

Une séance dest inée à toutes les associat ions et tout le personnel d’exploi tation 

a eu l ieu le 29 septembre,  avec pour objecti f  de communiquer en di rect sur le 

projet,  ses étapes et ses conséquences ;  à la nuance près qu’à ce moment - là 

nous ne disposions pas de toutes les décis ions et cert i tudes.  

La dotation nécessaire au fonctionnement de l 'Association a été évalué à 1.2 

EPT, dont 0.70 EPT de Secrétar iat général ,  0 ,40 EPT d'adjoint en ressources 

humaines et  de 0,10 pour la part ie f inancière, étant entendu qu' i l  s 'agit  là de la 

consol idation f inancière des di fférents secteurs .  La comptabi l i té et  la facturation 

seront assurées par les ressources existantes au sein des associations exploitantes, 

soit  1  EPT répart i  sur  deux personnes.  

L 'est imation quant au coût annuel de ces ressources complémentaires est  de CHF 

158’720. -  étant entendu que les 10% de consol idation f inancière est en part ie 

budgétée aujourd'hui ,  même si  external i sée à la commune de Rossin ière.  
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Sur  un budget global 2025, tous secteurs confondus, de CHF 3 '520'048, cela 

représente une augmentation de 4,  5%,  

La représentation de la future organisation f igure en annexe.  

 

7.  LES  POINTS  CLÉ  DES STATUTS  PROPOSÉS  

Buts  et  dénomination de 

l ’Associat ion (art .  1  à 4)  

L 'élargissement des buts  est clai rement 

exprimé. I l  s 'agit  pour les 3 communes de 

reprendre la responsabi l i té de l 'accuei l  de 

jour au sein de l 'ASIPE.  

Af in de traduire cette volonté de poursuivre 

deux buts,  l 'association est rebapt isée et 

donne naissance à un nouvel acronyme :  

AISEPE :  Association Intercommunale Scolaire 

et Enfance du Pays d'Enhaut.  

 

La gouvernance pol i t ique 

(art .5  à 27)  

A. Consei l  intercommunal   

Des modif ications sont apportées en 

part icul ier dans la composi t ion du Consei l .  

Af in de renforcer la représentativi té de 

chaque commune et part iciper  à un équi l ibre 

régional,  i l  a été admis deux pr incipes  :  

1) Une mix ité dans la représentat ion poli t ique ,  

entre des représentants de l 'Exécuti f  (1 par 

commune) et des représentants des Consei l s  

(6 pour Chateau d'Oex et 3 pour chacune des 

autres communes)   

2)  Une répart i t ion équil ibrée qui  prévienne le 

r i sque que l 'une ou l 'autre des communes 

puisse à el le-seule emporter  une décis ion.  

Deux communes au moins doivent s 'al l ier  pour 

fai re pencher la balance.  

Les compétences prévues à l 'art.  13 résultent 

pour la plupart des disposit ions de la Loi  sur  

les communes. Ont été ajoutées des éléments 

spécif iques en l ien avec la LEO et la LAJE, tel s 

que l 'adoption de la pol i t ique tar i fai re et du 

plan de développement.  

 

B.  CODIR 

La composi t ion du CODIR reste f idèle à la 

répart i t ion et composit ion actuel le, soi t  un 

représentant de l 'Exécuti f  par commune.  

Les compétences sont cadrées là aussi  par la 

LC, et comme pour le CI  ont été ajoutées 

cel les en l ien avec l 'accuei l  de jour.  
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La gouvernance 

opérat ionnelle  

En reprenant l 'activ i té de toutes les 

associations exploitantes, une tai l le cr i t ique 

intéressante est atteinte,  permettant de 

professionnal i ser le t ravai l  ef fectué jusqu'alors 

bénévolement pat les Comités.  

Un poste de Secrétaire général·e (0.7 EPT) 

sera créé,  à qui  un t r iple rôle sera confié  :  

  Appui au Codir dans l 'élaboration de sa 

st ratégie et les or ientations à prendre   

  Coordination des secteurs  scolai re et 

accuei l  de jour  

  Conduite de projets  

I l  ou el le sera épaulé d'une part,  par un 

secteur administrat i f  et  f inances ( les postes 

actuel lement existants ,  soi t  1  EPT et un 0,10 

EPT de resp. f inances. D'autre part ,  par un 

secteur ressources humaines (0,4 EPT).  

Les di rections d' inst i tut ion continueront à 

assumer leur rôle pédagogique et légal et  à 

conduire leur personnel.  

La mise à disposi t ion des 

locaux  

Les pr incipes restent les mêmes que ceux 

appl iqués aujourd'hui  :  

a.  Les communes assument les coûts 

d' invest issement des bâtiments scolai res et 

accuei l  de jour domici l iés  sur leur terr i toi re 

et mettent à disposi t ion de l 'Association les 

bâtiments et  locaux nécessai res.  En 

contrepart ie,  el les reçoivent un loyer,  dont 

le mode de calcul  et  les montants sont 

définis  par le CI .  

b.  L 'usage de l 'ensemble de ces locaux, hors 

affectation standard, est du ressort  des 

communes propriétaires.  Une convention 

de mise à disposi t ion est  s ignée pour ces 

usages.  

Le f inancement  A chaque secteur son mode de couverture 

des charges et  de répart i t ion des défici ts .  

1)  Le secteur scola ire ne connaît pas de 

changement, avec une répart i t ion des 

charges pour moit ié au nombre 

d'habitants et pour moit ié au nombre 

d'élèves fréquentant l 'école.  

2)  Le secteur de l 'accueil  de jour  voit 

apparaît re une modif ication. I l  est proposé 

d'établ i r  une répart i t ion pour moit ié au 

nombre d'habitants ( idem qu'auj .)  et pour 

moit ié au nombre d'enfants (0 -15 ans) 

domici l iés  sur chaque commune.  
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Ce mode de calcul  introdui t  plus de stabi l i té 

dans les prévis ions f inancières et  t ient compte 

du fait  que les infrastructures d 'accuei l  

prof i tent potentiel lement à tous les enfants.  

Les s imulations effectuées démontrent 

également que ce modèle équi l ibre le 

pourcentage de "surcoût"  assumé par 

chacune des communes.  

Disposi t ions f inales (art .  35 

à 42)  

I l  n 'exi ste pas de changement notable en la 

matière.  

 

8.  LA COMPARAISON DES COÛTS AUJOURD ’HUI  ET  DEMAIN  

L’or igine de ce projet de réorganisation et de changement de gouvernance n’a 

jamais été une préoccupation f inancière ni  une volonté de réduction des coûts,  

quand bien même la maîtr i se des coûts reste une préoccupation constante de 

nos communes respectives.  I l  s’agi t plutôt de parler  d’eff ic ience et de vi s ion 

régionale des besoins de la population.  

Les données f inancières sont d'abord analysées secteur  par secteur , puis 

globalement en y intégrant le fonctionnement de la plate - forme 

Administ rat ion/RH/Finances.  De manière à ce que l 'analyse ne soi t pas inf luencée 

par les augmentat ions annuel les,  en l ie n avec des paramètres autres 

(augmentation des coûts d 'exploitation l iées à l 'of fre ou à l 'augmentation du 

coût de la vie) nous avons t ravai l lé sur les données consol idées et attestées lors 

de la clôture de l 'exercice 2024.  

COÛTS COMPARATIFS 2024 SYSTÈME ACTUEL -  FUTUR SYSTEME POUR LE SECTEUR 

ACCUEIL DE JOUR 

I l  convient de segmenter la comparaison en deux temps :  d'une part ,  se pose la 

quest ion du modèle de répart i t ion du déficit  d 'exploitation. Une réf lexion a été 

menée à ce propos et a abouti  à proposer une légère évolut ion du modèle en 

vigueur,  et  ce pour des rai sons de s impl i f ication des calculs et un souci  de 

prévis ibi l i té.  

Le modèle actuel  répart i t  le défici t  pour moit ié au prorata de la population, et 

pour moit ié au prorata du nombre de places ut i l i sées par les enfants domici l iés 

sur chaque commune. Si  l 'on voulai t être tout à fai t  précis et équitable, une 

répart i t ion à la place est  impréc ise puisqu'e l le met sur le même pied un enfant 

placé une journée ou un enfant fréquentant à temps ple in cette place. En 

général ,  le modèle ut i l i sé est ce que l 'on appel le une "répart i t ion à la 

consommation",  à savoir  une répart i t ion par heu re consommée. I l  s 'agit  là un 

inventai re fast idieux mais surtout, cela provoque des var iat ions annuel les de 

part icipation importantes et imprévis ibles, puisque par définit ion le montant payé 

par la commune va dépendre de la présence ou du départ  de fami l le s plus ou 

moins fortement consommatr ices.  

Le modèle adopté par le Copil ,  puis par les municipal i tés introdui t un pr incipe de 

sol idari té plus grand entre communes en uti l i sant toujours  d 'une part,  la 

population résidante sur chaque commune, mais  d 'autre part,  le nombre 

d'enfants 0-15 ans présents dans chaque commune, considéra nt que 

potentiel lement chaque enfant peut accéder à une place en inst i tut ion 

d'accuei l ,  dans la mesure des disponibi l i tés.  
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Le tableau ci -dessous compare donc ce que les communes ont assumé en 2024 

sur  la base du modèle actuel  et  ce qu'el les auraient assumé selon le nouveau 

modèle.  I l  faut ajouter  que dans le modèle proposé,  tous les coûts l iés  à de 

l 'accuei l  sont considérés de la même manière, qu' i l s  soient l iés au réseau 

d'accuei l  ou des off res périphériques comme la Casbah.  

 
Cette comparaison des deux modèles, indépendamment des coûts additionnels de la future 

organisation permet de mesurer du relativement faible impact sur la participation de chaque commune. 
 

Dans un second temps ,  l 'analyse du coût addit ionnel  de la future organisation et 

de sa répart i t ion a été effectué,  étant entendu qu'aux coûts purement salar iaux 

a été ajoutée l 'est imation du coût de fonctionnement ( locaux,  informatique, 

mobi l ier,  etc.) .  Soit  un total  de CHF 1 80'000.- ,  répart is  à rai son de CHF 100'000. -  

pour le secteur accuei l  de jour et  CHF 80 '000. -  sur  le secteur scolai re.  

 

 

L'augmentation est en moyenne de 12%. Il est à préciser que cette participation des communes est 

soumise au montant des recettes parentales annuelles qui dépendent elles du niveau de revenu des 

parents placeurs. 
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COÛTS COMPARATIFS 2024 POUR LE SECTEUR SCOLAIRE  

Les mécanismes de répart i t ion des coûts pour le secteur  scolaire n 'ont pas été 

modif iés.  I l s  se répart issent à 50% à la population et à 50% au nombre d'élèves 

fréquentant l 'école.  

 
 

 

Le surcoût lié à la gestion de la plate-forme est totalement linéaire pour les 3 communes 

concernées. 
 

COÛT COMPARATIF GLOBAL SUR BASE 2024  

 
 

 

L'Association élargie intègre deux domaines et aura un coût global renchéri d'en moyenne 6,2%. Une 

comptabilité analytique est certes nécessaire mais ne change rien au fait que c'est bien un montant 

global qui sera in fine versé par les 3 communes. L'opération s'avère donc relativement économe en 

comparaison des ressources complémentaires et surtout des bénéfices attendus en termes d'efficience. 
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9.  CALENDRIER DE MISE  EN ŒUVRE  

Une fenêtre d’opportunité s’off re aux autor i tés communales avec les élections 

communales pour la légis lature 2026 -2031.  Le déploiement t ient compte de la 

désignation des nouvel les autor i tés et de leur assermentation d’ici  septembre 

2026.  

Le déploiement lui -même de l 'ensemble de l 'organisation devrai t prendre deux 

ans, dans la mesure où tant que le Secrétar iat général  n 'est pas fonctionnel,  i l  

n 'est pas possible d'accuei l l i r  des col laborateurs  et  col laboratr ices des 

associations exploitantes.  Et  décider de dissoudre à mi  année les associations est 

une source de complexi té et  un alourdissement des tâches. Le calendrier  ci -

dessous est indicati f  et pourra évoluer en fonction des ci rconstances.  

 

 

10.  CONCLUSIONS  

La Municipal i té vous invite donc à souteni r  le modèle de réorganisation des deux 

secteurs concernés par le regroupement. I l  a été largement débattu au sein du 

Comité de pi lotage qui  a supervisé la démarche et par les municipal i tés dans 

leur ensemble.  I l  répond à la nécessaire professionnal i sation de la gest ion de ces 

secteurs qui  passe inévi tablement par une central i sat ion de certains des 

processus de management, avec la volonté de soulager le terrain en apportant 

une expert ise métier dans plusieurs  do maines.  

Nous y  gagnerons en agi l i té,  en eff icaci té et en cohérence sans vouloi r  tomber 

dans la technocratie et  le contrôle permanent des inst i tut ions.  

Le déploiement s’étalera sur  envi ron deux ans pour teni r  compte de l ’existence 

de plusieurs  enti tés aujourd’hui  indépendantes,  ayant chacune ses condit ions 

d’emploi  et  ses modal i tés de fonctionnement. L’opérationnel au quotidien ne 

doit pas être perturbé afin que les prestations ne souffrent pas des transferts de 

personnel et des changements de fonctionnement.  

Finalement, s i  les coûts augmentent dans cette opération, ce n’est que t rès 

marginalement en l ien avec les nouvel les instances et l ’organisation mise en 

place mais  parce que les enjeux ne cessent de s 'alourdi r ,  les projets  doivent être 

empoignés et  l 'explo itation doi t être soutenue.  
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Fondée sur  ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie ,  Monsieur  le 

Président, Mesdames les Consei l lères et Messieurs les Consei l lers,  de prendre la 

décis ion suivante :  

Le Conseil  communal de Rougemont, dans sa séance du 23 ju in 2026 

 Vu le préavis  N° 08/2026 

 Ouï  le rapport de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

 

DECIDE 

1.  De valider  la réorganisation proposée pour la gest ion des obl igations 

scolai res et  de l 'accuei l  de jour  

 

2.  D’approuver  la révis ion des statuts tel le que proposée  

 

PREND ACTE 

1.  Du principe  de la dissolut ion d'ARPAJE et des associations exploitantes  

 

2.  Du calendrier de déploiement  

 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 19 mai  2026 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont,  le 23 juin  2026.  

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à ce préavis  et vous 

présentons,  Monsieur le Président , Mesdames les Consei l lères et  Messieurs les 

Consei l lers,  nos salutations dist inguées.  

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 
 Le Syndic : La Secrétaire : 

 

 

 

 Frédéric Blum Janick Lenoir 
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

- Schéma de l’organisation actuelle 

- Représentation de la future organisation 

- Statuts de l’association 

- Lexique 

 

 

Déléguée municipale :  

- Mme Michèle Genillard 


